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XIII)  ANNEXES 
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Annexe 1 : Extrait procès-verbal : Modification dénomination sociale Ouest 
Assainissement Environnement à Ouest Inerte et Extrait K-bis 
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Annexe 2 : Capacités techniques et professionnelles du demandeur  – PJ n°5 
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Attestations de formation : 
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Arrêté préfectoraux concernant l’activité exercée par Ouest Inerte : 
 
La société Ouest Inerte a obtenu les arrêtés préfectoraux suivants : 

- ISDI "Kervern" à Plougastel-Daoulas : A.P. n°2009-0731 du 18 mai 2009 ; 
- ISDI "Le Stum" au Faou : A.P. n°2013070-0002 du 11 mars 2013 ; 
- Carrière "Plessis-Rubihan" à Plogonnec : A.P. n°16/11/AI du 7 juillet 2011 (avec arrêté 

complémentaire du 10 décembre 2018 concernant le changement d'exploitant). 
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Annexe 3 : Capacités financières du demandeur  – PJ n°5 
 
1. Attestation de l’expert-comptable :  
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2. Bilans comptables de la société sur les trois derniers exercices : 
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3. Cotation de la Banque de France 
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Annexe 4 : Plan d’exploitation à l’échelle 1/1000
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Annexe 5 : Plan de phasage à l’échelle 1/500 
 
 
 
 

Annexe 5 : Plan de phasage à l’échelle 1/700 
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Annexe 6 : Avis du propriétaire sur l’état dans lequel devra être remis le site 

lors de l’arrêt définitif de l’installation – PJ n°8 
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Annexe 7 : Avis du maire sur l’état dans lequel devra être remis le site lors de 
l’arrêt définitif de l’installation – PJ n°9 
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Annexe 8 : Etat initial du site – reportage photographique 
 
 

 

 
Figure 51 : entrée actuelle du site – à condamner 

 
Figure 52 : vue du site depuis le point haut  
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Figure 53 : vue de la partie nord du site 

 
Figure 54 : extérieur du site depuis le chemin d'exploitation qui longe la partie sud du site 
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Figure 55 : extérieur du site depuis le chemin d'exploitation qui longe la partie ouest du site 
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Annexe 9 : Comparatif état initial du site – état après remise en état du site 
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Annexe 10 : Calcul du volume de stockage des déchets inertes 
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Annexe 11 : Servitude du réseau électrique aérien RTE 
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Annexe 12 : Document d’Acceptation Préalable  
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Annexe 13 : Résultat des sondages de sol réalisés sur site 
 
Sondages réalisés à la tarière : 

 



 

 199 

 
 
 
 



 

 200 

Sondages au tractopelle : 
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Localisation des sondages : 
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Annexe 14 : Expertise faune-flore-habitats 
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Annexe 15 : Plan de surveillance de la qualité de l’air 
  



 

 217 

 
  



 

 218 

  



 

 219 

  



 

 220 

  



 

 221 

 
Annexe 16 : Notice récapitulant les mesures mises en œuvre pour réduire 
l'impact sur l'environnement des opérations de transport, entreposage, 
manipulation ou transvasement de déchets 

 
NOTICE RECAPITULANT LES MESURES MISES EN ŒUVRE POUR  REDUIRE L’IMPACT 
SUR L’ENVIRONNENT DES OPERATIONS DE TRANSPORT OU DE MANIPULATION DES 
DECHETS, LES MODALITES D’APPROVISIONNEMENT 
 
I. Mesures mises en œuvre pour réduire l'impact sur l'environnement des opérations de transport, 
entreposage, manipulation ou transvasement de déchets : 
 

1. Circulation 
Le risque lié au trafic routier sera très faible car l’accès au site est dégagé sur la voie publique d’accès au 
site. 
Aucun véhicule ne peut donc être surpris par la sortie d’un camion. Toutefois, des panneaux pourront être 
installés pour signaler la sortie de camions. 
 

 2. Envol de poussières 
Une piste en grave est prévue au droit du site afin que les camions puissent nettoyer leurs roues avant 
d’emprunter la RD230.  
L’activité du site sera relativement peu génératrice de poussières. En cas d’envol de poussière (l’été 
éventuellement), on prévoit d’humidifier la piste d’accès au point de déchargement. 
 

3. Bruit 
La zone d’exploitation est construite à une distance de plus de 200 m de la première habitation dans un 
secteur à vocation agricole. L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, 
hautparleurs) est interdit. 
Les engins utilisés sont conformes à la règlementation relative à l’insonorisation des engins de chantiers. 
Le niveau sonore de référence est estimé à 40 dB. 
A 200 mètres de distance, au niveau des premières habitations, le niveau sonore maximum ne dépassera 
pas 47 dB. Les niveaux admissibles de 70 dB ne seront pas atteints. 
Des mesures seront mises en œuvre pour réduire les émissions sonores associées à l'activité de 
remblaiement : 

- des consignes aux chauffeurs des engins et véhicules, visant l’arrêt moteur systématique lors 
d’immobilisations prolongées ; 

- une limitation des signaux sonores avertisseurs au strict minimum. Concernant les signaux de reculs 
obligatoires pour les engins d’exploitation, leur intensité sera réglée dans le respect des dispositions 
à prendre en matière de sécurité. On pourra adapter le volume sonore de l’avertisseur de recul en 
fonction du niveau de bruit ambiant (5 dB de plus que le régime moteur de l’engin), ou bien, en 
période nocturne uniquement12, un avertisseur de recul lumineux ; 

- mise en place de créneaux horaires d’activité compatibles avec les exigences de tranquillité du 
voisinage ; 

- piste d’accès des véhicules située sur l’est du site vers la D230 pour éviter la circulation dans les 
zones habitées ; 

- le maintien d’une « ceinture végétale » autour du site permettra également d’amortir les bruits. Il 
s’agit des arbres existants en périphérie du site. Il est reconnu que les arbres servent à diminuer le 
bruit ambiant. En milieu urbain, on considère qu’une ceinture d'arbres de 30 mètres d'épaisseur 
réduit le bruit de 6 à 8 décibels. Une atténuation de 12 décibels correspond à une diminution de la 
sensation sonore de l'ordre de 50%. Les arbres, par la densité de leur feuillage, forment donc un 
rempart efficace contre les bruits. 

                                                      
12 C’est-à-dire, de novembre à janvier, entre 8h00 et 8h30 et en soirée entre17h30 et 18h00, périodes pendant lesquelles la 
luminosité est très limitée. 
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4. Rejets gazeux et odeurs 
Les rejets gazeux sont essentiellement les gaz issus des pots d’échappement des véhicules circulant ou 
travaillant sur le site et dont l’effet est négligeable. 
Du fait de la nature des déchets et de leur caractère inerte, il n’existe pas de risque de formation d’odeurs 
sur le site de stockage. 
Aucun brûlage n’aura lieu sur le site de stockage. 
 

5. Qualité des sols 
La source éventuelle de pollution des sols est une fuite de carburant sur un de véhicule de transport ou de 
chantier. 
Le chargeur sera équipé d’un kit anti-pollution afin de circonscrire rapidement une éventuelle fuite. En cas 
de pollution accidentelle, les terres seront immédiatement excavées et évacuées vers un centre adapté. 
Aucun entretien d’engin ne sera réalisé sur le site. Il n’y aura pas de stockage de carburant sur le site.   
 

6. Qualité de l’eau 
On prévoit de mettre en place autour du site un fossé permettant de collecter les eaux de ruissellement vers 
une noue de stockage-régulation de 45.5 m3. Cette noue permet de réguler le débit de rejet au milieu naturel 
et de décanter les matières polluantes. 
 

 7. Incendie 
Une source éventuelle d’incendie existe du fait de la présence d’engins de chantier et du stockage du bois 
et du plastique dans des bennes de stockage des déchets indésirables. 
Deux extincteurs seront installés sur le site : un extincteur dans le bungalow et un extincteur en façade 
extérieure du bungalow. Ces extincteurs seront vérifiés annuellement. 
Les camions sont équipés d’extincteurs. 
L’entretien de la végétation des abords de la zone d’exploitation et notamment le débroussaillage des talus 
est réalisé deux fois par an afin d’éviter la diffusion d’un éventuel incendie.  
Le risque de propagations aux déchets est donc faible. 
 
II. Modalités d'approvisionnement et d'expédition :  
 

1.  Itinéraires 
L’accès au site se fera par le sud-est de la zone, grâce à une piste d’exploitation carrossable depuis la D230. 
Une seule entrée sera aménagée pour accéder sur le site. 
 

2. Horaires  
Les horaires d’ouverture seront diurnes et l’exploitation se fera uniquement en semaine. 
Les horaires du site seront : 
Du lundi au vendredi : 8h – 18h 
 

3. Matériels de transport utilisés 
Ouest Inerte possède le matériel suivant, susceptible d’être utilisés sur le site et pour le transport des déchets 
inertes : 

- 5 Semi-remorques : tracteur Man, benne Fruehauf, 44 tonnes  
- 1 Camion 8x4 Ampliroll 
- 4 Tracteurs remorques : tracteur Deutz, remorque Rolland, 18 à 21 tonnes, homologué 40 km/h  
- 1 Porte-engins : 100 tonnes  
- 1 Bull pousseur Liebherr 734 : 21 tonnes, lame orientable 4 m  
- 1 Chargeuse Liebherr 556 : 23 tonnes, godet 3,5 m3, pneus pleins, avec peson  
- 1 Chargeuse Hyundai HI770-9A : 25 tonnes, godet 4 m3, pneus pleins, avec peson 
- 1 Pelle JCB 220 : 22 tonnes  
- 2 Pelles JCB 240 : 24 tonnes 
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4.  Limitation des vitesses sur le site en fonction des conditions météorologiques, etc. 

La vitesse sur le site sera limitée à 10 km/h, pour limiter : 
- d’une part, les risques d’accidents de la circulation au sein même du site ; 
- d’autre part, l’envol de poussières lié à la remise en suspension des particules sous l’effet de la 

vitesse du passage des camions 
 
III. Techniques d'exploitation et aménagements :  
 

1. Procédure d’accueil des matériaux inertes 
La procédure d’accueil des matériaux inertes sur le site obéira à la séquence suivante : 

- transmission à l’exploitant du Document d’Acceptation Préalable dûment renseigné par le 
producteur de déchet avant la livraison ou au moment de celle-ci, ou lors de la première d'une série 
de livraisons d'un même type de déchets ; 

- 1e contrôle visuel et olfactif du chargement par un opérateur de Ouest Inerte en charge du contrôle 
et ayant suivi une formation sur la conduite de l’installation de stockage de déchets inertes, dès 
l’entrée du camion sur le site, afin de s’assurer que le tri est correct et qu’il n’y a pas de présence 
de déchets non autorisés (amiante, plâtre, végétaux, odeur d’hydrocarbures suspecte …etc…) : 

• si le chargement est jugé « non-conforme », le camion sera refusé et réorienté vers un 
centre de traitement adapté ; 

• si le chargement est jugé « conforme », le camion sera orienté jusqu’à l’aire dédiée aux 
apports de matériaux inertes indiquée par l’opérateur de Ouest Inerte en charge du contrôle 
et matérialisée (signalisation et/ou délimitation permettant de la situer) ; 

- déchargement du camion sur l’aire dédiée aux apports de matériaux inertes précédemment indiquée 
par l’opérateur de Ouest Inerte en charge du contrôle et matérialisée (signalisation et/ou 
délimitation permettant de la situer) ; 

- 2nd contrôle visuel et olfactif des matériaux inertes, « au sol », afin de vérifier la conformité du 
chargement avec le Document d’Acceptation Préalable, de s’assurer que le tri est correct et qu’il 
n’y a pas de présence de déchets non autorisés (amiante, plâtre, végétaux, odeur d’hydrocarbures 
suspecte …etc…) :  

• si le matériau est jugé « non-conforme », celui-ci sera refusé, le motif sera indiqué sur le 
Document d’Acceptation Préalable qui sera signé par l’opérateur en charge du contrôle. Le 
camion sera alors rechargé et réorienté vers un centre de traitement adapté ; 

• si le matériau est jugé « conforme », celui-ci sera accepté et l’encadré « Acceptation des 
déchets » du Document d’Acceptation Préalable sera renseigné (mentionnant notamment : 
le code à six chiffres des déchets en référence à la liste des déchets figurant à l'annexe II 
de l'article R. 541-8 du Code de l’Environnement, la quantité des déchets en tonnes, la date 
et l’heure) et signé par l’opérateur en charge du contrôle ; 

 
- dans les 2 cas (refus ou acceptation), un exemplaire du Document d’Acceptation Préalable, dûment 

signé par l’opérateur de Ouest Inerte en charge du contrôle, sera transmis au producteur de déchets 
et aux éventuels intermédiaires ; 

 
- pour sortir du site, le camion empruntera l’aire de circulation empierrée d’environ 100 mètres de 

longueur en bordure est du site (l’utilisation d’un bac de décrottage s’avère inutile) ; 
 

- les éventuels déchets de bois, de métaux et de plastiques présents en faible quantité seront triés et 
mis en stockage provisoire dans les bennes dédiées à cet effet avant évacuation en filière adaptée ; 

 
- enfin, les matériaux inertes seront mis en « stockage définitif » en zone d’enfouissement pour les 

déchets inertes ultimes à l’aide d’un engin de terrassement ou en « stockage temporaire » sur la 
zone des matériaux destinés à être recyclé concernant les bétons et briques valorisables. 

 
 



 

 224 

 
2. Exploitation du site 

L’exploitation du site se fera ensuite en deux grandes phases : 
- Phase 1 : Remblaiement de la moitié nord du site depuis le point haut vers l’ouest puis vers le sud 

(exploitation sur approximativement 4 années) ; 
- Phase 2 : Remblaiement de la moitié sud du site, selon l’axe nord-est sud-est, avec aménagement 

de la plateforme autour du pylône électrique en concertation avec RTE (exploitation sur 
approximativement 4 années). 

 
Les matériaux inertes, dépotés par les engins de transport sur la plateforme, seront régulièrement poussés 
par un engin de terrassement sur le versant en cours de remblaiement et seront nivelés. 
Ceux-ci seront donc invariablement compactés, par couches successives, par le roulage répété des engins 
de transport de matériaux et des engins de terrassement à chenilles. 
 
Le modelage des pentes périphériques n’excèdera pas 3H/2V (i.e. 75 % ou 34°) afin de garantir leur 
stabilité. 
Celles-ci seront régalées de terre végétale et végétalisées au fur et à mesure de leur avancement pour 
renforcer leur stabilité. 
Les pentes seront également plantées d’arbres d’essences locales après chaque phase. 
 
Enfin, au terme de l’exploitation du site, un apport de terre végétale sera réalisé sur la plateforme finie et 
du ray-grass sera semé permettant un retour des parcelles à un usage agricole. 
 
En accord avec RTE, la hauteur de l’exhaussement, sous le réseau électrique aérien traversant le site, sera 
limitée de 83.33 m NGF à l’est de la ligne à 82.96 m NGF à l’ouest de la ligne afin de toujours garantir et 
respecter la distance de sécurité de 5 m avec les câbles, et ce, durant toute la durée d'exploitation de l'ISDI 
mais également lors de l’usage agricole prévu après la cessation de l’exploitation du site. 
 

3. Sécurité  
Plusieurs mesures sont prévues pour prévenir tout risque relatif à la santé publique et au personnel,  et  
notamment :  

- des panneaux prévenant du danger et interdisant l’accès au public ;  
- un portail verrouillé en dehors des heures d’ouverture du centre de stockage ; 
- les  engins sont munis des dispositifs de sécurité réglementaire. 

 
En cas d’accidents, les dispositions prises seront divers moyens de prévention et de secours (moyen 
d’information du personnel, trousses de secours…). 
 


